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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 29 juin 2005

N°2005.06.A.6.1.

OBJET :
BASE NAUTIQUE COMMUNAUTAIRE : AVENANTS AUX MARCHES DE TRAVAUX
Le vingt-neuf juin deux mille cinq, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie d’Esvres-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. FAURE - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. BOURINEAU
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. LE NOACH
Absents excusés : M. MARTRES - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN - M. CHAUSSON
Pouvoirs : 
M. AUDET à Mme ENAULT - M. VIAUD à M. B. MAURICE - M. PARIS à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. FAURE

Avenant n°2 au marché n° 09 / 04  - Lot n° 5 : Couverture métallique - sur toiture

Impact de la hausse des prix de l’acier dans le secteur de la construction

Vu la Note du 18 mai 2004 - Ministère de l’équipement, des transports, de l’aménagement du territoire, du tourisme et de la mer ;
Vu la Circulaire interministérielle du 20 novembre 1974 relative à l’indemnisation des titulaires de marchés publics en cas d’accroissement imprévisible de leurs charges économiques ;
L’entreprise CRETE titulaire du lot n° 5 « couverture métallique - sur toiture » du marché de construction d’une base nautique communautaire à Veigné s’est trouvée confrontée à la hausse exceptionnelle du cours de l’acier et a formulé une demande de prix de règlement supérieur à celui qui résulterait de l’application des clauses contractuelles.

Montant initial du marché : 7 935,88 € HT.

Une demande d’indemnisation sur le contrat en cours a donc été instruite au titre de l’imprévision.

Considérant que la hausse des prix de l’acier n’a pu être prévue par le titulaire du marché ;

Considérant que cette hausse est indépendante de la volonté du titulaire et s’est imposée à lui ;

Considérant que les quantités de produits mises en œuvre pour le marché ont entraîné un surcoût des charges contractuelles d’environ 3,56 % du montant initial total du marché, charges supplémentaires non prévues lors de la conclusion du contrat ;

Quantités de produits mises en œuvre pour la réalisation de la structure : 
Bac 0,75 ACIER C350 galvanisé pré laqué type 8.125.25T RAL 9007 : 154,76 m²

Coûts prévisibles à la date de réception des offres (mars 2004) : 9,01 € / m²
Coûts réels pour l’exécution du marché : 10,45 € / m²
Faîtière bandeau simple crantée, laquée RAL 9007 type HTBA 11 : 36,40 ml

Coûts prévisibles à la date de réception des offres (mars 2004) : 3,82 € / m²
Coûts réels pour l’exécution du marché : 4,43 € / m²
Rive pignon laquée RAL 9007 type HTAJ 12 : 35,60 ml

Coûts prévisibles à la date de réception des offres (mars 2004) : 3,59 € / m²
Coûts réels pour l’exécution du marché : 4,16 € / m²
Closoir cranté pour rive basse, laquée RAL 9007 type HTAL 12 : 36,40 ml

Coûts prévisibles à la date de réception des offres (mars 2004) : 2,96 € / m²
Coûts réels pour l’exécution du marché : 3,44 € / m²
Charges d’approvisionnement prévisibles : 1 768,98 €

Charges d’approvisionnement réelles : 2 051,81 €
Surcoût des charges d’approvisionnement : 282,83 €
Considérant que le marché ne comporte aucun mécanisme de réajustement des prix en fonction de la conjoncture économique (marché à prix fermes et définitifs) ;

Le bouleversement de l’économie du contrat étant ainsi établi, le titulaire du marché peut obtenir une indemnité d’imprévision fixée à 282,83 € HT.

Marché de base : 7 935,88 euros HT

Avenant n° 1 : - 94,29 euros HT
Avenant n° 2 : + 282,83 euros HT

Nouveau marché : 8 124,42 euros HT
Avenant n°2 au marché n° 15 / 04  - Lot n° 11 : Plafonds suspendus

Cession de la SARL NIVET ACOUSTIC
Par ordonnance n° 2923 du 17 mai 2005, le Tribunal de Commerce de Tours a autorisé Maître VILLA, mandataire judiciaire, à procéder à la cession du fonds de commerce de la SARL NIVET ACOUSTIC au profit de la SAS EURO-PLAFOND à laquelle s’est substituée la Société Nouvelle NIVET ACOUSTIC.
Il convient donc de formaliser par un avenant le transfert du marché n° 15/04 de la SARL NIVET ACOUSTIC à la SN NIVET ACOUSTIC.
Vu l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres réunie le mercredi 22 juin 2005 ;
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser la conclusion de ces avenants approuvés par la Commission d’Appel d’Offres ;
· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer les avenants et les documents s’y rapportant.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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